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Nouveau certificat de système e-dec destiné 
à la transmission cryptée des déclarations 
en douane  

Les informations suivantes concernent tous les clients de la douane qui transmettent des 
déclarations en douane cryptées à e-dec.  

Le 19.07.2013, un des certificats de système e-dec arrivera à échéance. Il s'agit du certificat 
que les clients de la douane utilisent pour crypter électroniquement les déclarations en 
douane dans un courriel et les envoyer à e-dec. Le même certificat est également utilisé par 
les clients de la douane pour vérifier la signature des courriels S/MIME qu'e-dec envoie en 
réponse à la déclaration en douane.  

Le certificat arrivant à échéance doit être remplacé dans e-dec et chez les clients de la 
douane. Le nouveau certificat de système e-dec sera établi par la même autorité de certifica-
tion (AdminCA-CD-T01).  

Afin que les clients de la douane puissent bénéficier du plus de souplesse possible en ce qui 
concerne le changement de version du certificat, l'ancien et le nouveau certificat de système 
e-dec seront valables pendant un délai transitoire (09.01.2013 – 19.07.2013).  

Le nouveau certificat de système e-dec est publié sur le site Internet de la douane.  

Signature numérique et cryptage ->.   Certificat pour environnement de production importa-
tion et exportation (certificat douane/certificat CA 

 
A partir du 19.07.2013, tous les clients de la douane devront crypter les déclarations en 
douane en utilisant le nouveau certificat de système e-dec. Les courriels cryptés d'une autre 
façon seront rejetés par e-dec. A partir du 19.07.2013, toutes les réponses d'e-dec seront 
donc également signées avec la nouvelle clé e-dec.  

Nous vous prions de veiller, en collaboration avec votre fournisseur de logiciel e-dec, à ce 
que votre système soit configuré entre le 09.01.2013  et le19.07.2013 de sorte que le nou-
veau certificat de système e-dec puisse être utilisé.  
 
La permanence e-dec se tient à votre disposition pour toute question relative aux modifica-
tions susmentionnées.  
 

Meilleures salutations 

 

La permanence CSC  
 
 

 

http://www.ezv.admin.ch/zollanmeldung/05042/05047/05055/05060/index.html?lang=fr
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